Société en commandite Gaz Métro
Projet de réaménagement global du 1717 du Havre, R-3554-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 10 décembre 2004
Demandeur :
SÉ-AQLPA
Référence :
SCGM – 1, Document 2, page 3
Préambule :
« L'édifice des opérations est présentement chauffé avec de l'air chaud provenant des unités à induction au périmètre, ce type de chauffage sera remplacé par des convecteurs à l'eau chaude dans le cadre du projet de réaménagement du plan directeur, si bien qu'il ne restera que la cafétéria et la passerelle qui seront chauffés avec de l'air chaud provenant du système M1. »
Questions :

9.1
Au paragraphe cité en référence pourquoi la cafétéria et la passerelle seront chauffées avec l’air chaud provenant du système M1?

9.2
Au paragraphe cité en référence, étant donné qu’une partie sera chauffée avec de l’air chaud provenant du système M1, est-ce que cela signifie qu’une partie des équipements de chauffage ne sera pas remplacée?

9.3
Pourriez-vous comparer les coûts engendrés par l’installation d’autres types d’équipement de chauffage et de climatisation plus efficaces au gaz, à l’électricité  ainsi qu’avec la géothermie?

9.4
Pourriez-vous comparer les économies d’énergies potentielles des équipements étudiés à la question 3?
Réponses :

9.1
La cafétéria et la passerelle ne font pas partie du bâtiment principal du siège social et sont des secteurs non touchés par le projet.
9.2
Effectivement la fonction chauffage ne peut pas être éliminée du système M1. Elle est convertie de la vapeur à l’eau chaude et les deux chaudières à vapeur sont remplacées par des chaudières à eau chaude.

9.3
En ce qui concerne la comparaison des coûts du chauffage au gaz naturel par rapport à l’électricité, les données fournies chaque année dans le dossier tarifaire montre qu’il est plus économique de chauffer au gaz naturel qu’à l’électricité (voir R-3529-2004, SCGM‑2, document 2, page 4 de 8).
Pour ce qui est de la géothermie, nous n’avons pas de comparaison de coûts et il est plus difficile de l’établir. En effet, les coûts d’utilisation de la géothermie sont appelés à varier considérablement d’une installation à l’autre en fonction des besoins et des caractéristiques physiques du site, comme par exemple la nature du sol.
Ceci dit, SCGM aimerait souligner que la géothermie, dans la mesure où elle utilise que l’électricité pour extraire la chaleur du sol, constitue une source d’énergie concurrente au gaz naturel. Pour l’instant, SCGM ne croit pas qu’il revient de faire la promotion de la géothermie.
9.4
Voir la réponse à 9.3.
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